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 COUR D’APPEL DE LYON

 
 

  

 

 

Lyon, le 16 avril 2026 

 

 

 

 

 

Catherine PAUTRAT quittera ses fonctions de première présidente de la cour d’appel 

de Lyon le 07 mai 2026. Elle est nommée au poste de première présidente de la cour 

d’appel de Douai, qu’elle rejoindra le 11 mai.  

 

Bertrand MENAY, actuellement président du tribunal judiciaire de Versailles, lui 

succèdera dans ses fonctions à compter du lundi 15 juin 2026.  

 

Durant quatre années, Catherine PAUTRAT a profondément marqué la cour d’appel 

de Lyon en y impulsant une dynamique renouvelée. Elle a notamment œuvré au 

développement des modes amiables de règlement des différends, à travers la création 

du cercle de l’amiable, au renforcement des liens avec les barreaux et les partenaires 

extérieurs ainsi qu’à la consolidation des ressources humaines notamment en matière 

de criminalité organisée et de justice criminelle.  

 

Elle s’est également attachée à moderniser la communication de la cour, via 

notamment les réseaux sociaux, et à renforcer son ouverture sur la cité, avec la mise 

en place de la cour virtuelle ou par le développement d’initiatives culturelles 

conjuguant art et justice (journée du patrimoine, tournages, pièces de théâtre, 

concerts, expositions).  

 

Son parcours professionnel :  

 

Catherine PAUTRAT est diplômée d’une licence de droit des affaires et d’une maîtrise 

en droit privé de l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne. Elle a enseigné à l’Université 

Paris Nanterre. Titulaire d’un diplôme de médiateur, elle est également membre de la 

Fondation internationale pénale et pénitentiaire. 

 

Diplômée de l’Ecole nationale de la magistrature en 1987, elle débute sa carrière en 

qualité de substitut du procureur de la République, avant de rejoindre la direction des 
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affaires civiles et du sceau jusqu’en 1995 avant d’occuper des fonctions en cabinet 

ministériel chargée de la protection judiciaire de la jeunesse et de la politique de la 

ville.  

 

Elle est par la suite « rapporteur » au comité national de libération conditionnelle et 

cheffe du premier bureau du suivi personnalisé des carrières du ministère de la justice 

à la sous-direction des ressources humaines de l’administration pénitentiaire. Elle est 

enfin nommée sous directrice des personnes placées sous-main de justice à la direction 

de l’administration pénitentiaire. 

 

De 2006 à 2011, elle prend ses fonctions de secrétaire générale du Conseil supérieur de 

la magistrature puis d’inspectrice générale adjointe des services judiciaires, avant 

d’être nommée inspectrice générale de la justice après avoir piloté la création de ce 

service inter directionnel à vocation interministérielle.   

 

Elle est installée en 2018 présidente du tribunal judiciaire de Nanterre où elle lance la 

première startup d’Etat du ministère de la justice. Elle devient ensuite la première 

femme première présidente de la cour d’appel de Lyon en septembre 2022. 
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